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COMPTE RENDU CTSA du 21 juin 2022 

Début séance 09H30

Etaient présents pour l’administration
La Présidente : Madame la rectrice
Le SGA : Monsieur POLARD
La SGA : Madame FRUTEAU DE LA CLOS
La DRH : Madame CLEMENT
La Chef de div DSM : Madame LAURET

Expert pour l’	administration :
Monsieur VANDERBEKEN directeur de l’EAFC	
		

Etaient présents les représentants des Organisations Syndicales (OS) :
UNSA Education, 
SNPTES, 
FSU, 
CGTR

Secrétaire adjointe de séance : Mme SOUBADOU Maryline

Ordre du jour :
1- [bookmark: _Hlk106868739]Approbation des procès-verbaux des séances du 20 avril 2022 et 10 mai 2022 ;
2- [bookmark: _Hlk106908996]Présentation des projets d’évolution de l’Ecole académique de la formation continue (EAFC) pour la rentrée scolaire 2022 ;
3- [bookmark: _Hlk106914618]Présentation des projets complémentaires de requalification de la filière administrative à la rentrée scolaire 2022 ;
4- [bookmark: _Hlk106918527]Point d’étape sur les déménagements pour la rentrée 2022 ;
5- Point d’information sur la revalorisation indemnitaire des personnels ITRF de la spécialité informatique ;
6- Questions diverses. 

UNSA Education pose la question suivante : La composition du CTSA est-elle conforme, à la suite de notre demande de changement de membre pour cause de départ en retraite ?

Réponse de l’administration : la demande a été traitée et l’arrêté a été publié au recueil des actes de la préfecture.

Lecture des propos liminaires de la FSU, et de la CGT

Point 1 :  Approbation des procès-verbaux des séances du 20 avril 2022 et 10 mai 2022 

Seul le PV du 20 avril 2022 est proposé au vote, car le pour le PV du 10 mai 2022, n’avait pas été signé par la secrétaire de séance.

Vote : UNANIME POUR (9/9)
[bookmark: _Hlk106908939]
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Point 2 :  Présentation des projets d’évolution de l’Ecole académique de la formation continue (EAFC) pour la RS 2022

Présentation de l’EAFC par son directeur : M. VANDERBEKEN. 
Cette présentation est accompagnée d’un dossier dont certain élément avait été présenté au GT du 13 juin 2022. (Les exemples des EAFC de Nantes, de Besançon, et la présentation de l’organisation retenue pour l’académie de La Réunion)

Le directeur indique que le choix d’organisation pour l’EAFC de La Réunion s’oriente vers 2 pôles : un pôle ingénierie pédagogique et communication et un pôle administratif et financier.
 
Le directeur souligne que beaucoup de taches seront automatisées, ce qui a nécessité une réécriture des fiches de poste, en se basant sur activité réelle et l’activité future attendue. Cela a nécessité un travail sur l’ensemble de l’activité de la DIFOR.
Un nouveau logiciel SOFIA-FMO sera utilisé par le personnel de l’EAFC. Ce logiciel bien que déployé depuis 8 ans dans certaine académie, permettra une dématérialisation complète et sécurisera la récupération et la transmission des informations prises directement sur les bases RH.

La situation actuelle : 3A / 4B / 11C + 4 IF = 22 postes
La projection à l’horizon 2023 : 3A / 3B / 8C + 6 IF = 20 postes

Soit la suppression de 4 postes administratifs et la création de 2 postes d’ingénieurs de formation (-1B et -3C + 2IF).

Le SNPTES lit un mail envoyé par certain personnel de la DIFOR à la suite de la réunion d’information tenue la veille par l’administration. Ce mail précise qu’il manquerait un poste de catégorie C et qu’il semblerait que les prévisions de charge de travail des dossiers sont sous évaluées.

[bookmark: _Hlk106913415][bookmark: _Hlk106913595]L’UNSA Education confirme avoir eu les mêmes informations par d’autres collègues de la DIFOR

L’administration reconnait pour sa part qu’il manquerait selon elle un demi-poste de catégorie C, mais qu’elle reste ouverte sur cette question. Il est précisé que le personnel devant quitter l’EAFC sera accompagné.

[bookmark: _Hlk106914063]L’UNSA Education demande à l’administration de préciser ce qu’elle entend par accompagnement.

L’administration indique qu’elle recevra ces agents de façon à trouver avec eux un poste qui puisse leur convenir, dans le même esprit et démarche engagé pour le poste de cat B.

L’UNSA Education précise que la présentation complète du projet était demandée par les OS, pour permettre aux collègues d’adhérer ou pas au projet sereinement. Cela amène déjà certain collègue de cat C à envisager d’autre voie pour la suite de leur carrière. 

[bookmark: _Hlk106918378]Vote : UNANIME POUR (9/9)
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Point 3 : Présentation des projets complémentaires de requalification de la filière administrative à la rentrée scolaire 2022 

L’administration nous indique que la CDéisation futur des AED va impacter l’organisation des services, la gestion dans EPP. La réunion du comité technique ministériel sur le sujet est prévue en juillet.

Présentation des 4 requalifications en cat A restant sur les 6 actés pour cette année (2 ayant déjà été actés lors du CTSA du 10 mai 2022, cf compte rendu précédent)

- SG3 (service juridique) : 1 Cat A (pour répondre aux demandes contentieuses) 
-Pôle qualité-modernisation : 1 cat A
-Cabinet : 1cat A 
-DSM : 1 cat B  
- Service à déterminer : 1 cat A (probablement pour la Cdéisation des AED)

La cheffe de div de la DSM explique que la requalification du poste de cat C du secrétariat en cat B est une reconnaissance du périmètre du poste à l’intérieur de la DSM. 

[bookmark: _Hlk106919145]UNSA Education rappelle que les postes requalifiés ne peuvent être utilisé pour les détachements d’enseignants et souhaiterait que l’administration clarifie sa position sur ce point avec le ministère.

Vote : UNANIME POUR (9/9)
 

Point 4 : Point d’étape sur les déménagements pour la rentrée 2022

[bookmark: _Hlk106919586]La SGA Présente les déménagements prévus pour la rentrée 2022.
Le but est de regrouper des services éparpillés sur plusieurs étages ainsi que le tout nouveau pôle SEI.

La nouveauté se sera les espaces partagés et un open space pour les inspecteurs. Certains espaces nécessiteront l’intervention d’un architecte d’intérieur.

 UNSA Education signale que le bureau 136 de par sa configuration ne peut recevoir 2 personnes, ni 2 bureaux.

 La SGA reconnait qu’il n’y a pas de place pour 2 mobiliers de bureau et qu’elle cherchera une autre solution.


Vote : UNANIME POUR (9/9)
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Point 5 : information sur la revalorisation indemnitaire des personnels ITRF de la spécialité informatique  

Une note de la DGRH-C1 du 01 juin 2022 prévoit une revalorisation indemnitaire forfaitaire pour le corps des ITRF informaticiens. 

L’administration nous informe que la question a été posée pour les autres personnels ITRF.
Une réponse est attendue.


Pas de questions diverses. 

Echanges libres avec l’administration :

- L’administration nous informe qu’il a été remonté au ministère, l’acceptation de 2 enseignants sur 7 candidats (contingent de 2 postes pour l’académie cette année) afin de valider leur détachement comme cadre administratif conformément au dispositif mis en place à compter de janvier 2022.

-Pour le poste de DRH adjoint 5 candidatures seront auditionnées.

-Les auditions pour le poste de SG ont été faites.

-L’IA-DAASEN a été prolongé jusqu’au 31 août 2022.
13 candidatures reçues et 4 candidats sont retenus pour audition.

L’UNSA Education s’étonne que l’administration ait accordé à une organisation syndicale non représentative une réunion sur les heures de travail. En effet ceci est contraire au décret n°82-447 du 28 mai 1982.

L’administration reconnait un « loupé » concernant l’accord de cette réunion.



Fin séance 11h25	
Les représentants de l’UNSA Education : 
Daniela SITALAPRESAD - Denis URBINO – Jean-Michel PERRIER
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